
Province de Luxembourg
Arrondissement de Neufchâteau
COMMUNE  de  BERTRIX

Assemblée du CONSEIL COMMUNAL

Conformément à l'article L-1122-12 du C.D.L.D., M.
Echevin, Conseiller(e),
est invité(e), pour la première fois, à prendre part à la séance du Conseil communal qui se tiendra 
le jeudi 24 octobre 2019 à 20h00 en la Maison communale, 38, rue de la Gare, 6880 Bertrix.

La séance sera précédée à 19h30 par la  présentation des programmes d’actions  2019-2022 des
contrats de rivière Lesse et Semois-Chiers.

                                                                                              Par le Collège, 
                                                                La Directrice générale,                   Le Bourgmestre,

                                                                M.-F. ROBINET                            M. ROSSIGNOL

Bertrix, le 16 octobre 2019

1. Approbation du P.V. de la séance du 26.09.2019.
2. Approbation des arrêtés de police.
3. F.E. de Jéhonville : compte 2018.
4. F.E. d’Orgeo : budget 2020.
5. F.E. d’Auby : budget 2020.
6. Enlèvement des déchets : coût vérité.
7. Règlement-taxe sur l’enlèvement des immondices exercice 2020 : approbation.
8. Règlement-taxe sur les immeubles inoccupés et/ou délabrés exercice 2020 à 2024 : approbation.
9. Edition revue communale : marché de services.
10. Devis forestier E113A : approbation.
11. Echange d’excédents de voirie rue de la Fontaine.
12. ORES : bail emphytéotique pour cabine.
13. Rapport des synergies Communes – C.P.A.S.
14. IDELUX Eau : désignation des représentants aux assemblées générales.
15. IDELUX Environnement : désignation des représentants aux assemblées générales.
16. Programme de Coordination Locale de l’Enfance : approbation.
17. Modification budgétaire n°3 : approbation.

HUIS-CLOS
1. Académie de Musique :

- nomination définitive de Monsieur Gauthier BERNARD,
- nomination définitive de Monsieur Gilles MASSART.

2. Enseignement fondamental : ratification désignation DE KEYSER Romane.
3. Engagement d’un agent technique pour le service Travaux.


